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La Suisse est en
train de revoir les
règles pour la pas-
sation de marchés
publics. À ce pro-
pos, il est intéressant de prendre con-
naissance de ce qui se fait dans ce do-
maine au sein de l’UE. Même si la
Suisse n’est pas membre de l’UE, ses
tribunaux ont tendance à prendre des
décisions eurocompatibles en s’ap-
puyant sur les accords bilatéraux. De
plus, l’expérience nous montre qu’en
raison de ses volumes d’acquisition
tout de même supérieurs, l’UE est gé-
néralement plus rapide que la Suisse 
à répondre aux besoins de révision de
la loi apparaissant dans la pratique.
C’est pourquoi la Commission des
achats de la Confédération a récem-
ment analysé à fond quatre nouvelles
procédures d’adjudication discutées
actuellement dans l’UE (voir à ce sujet
www.bbl.admin.ch, sous Commission
des achats CA, Achats de la Confédé-
ration, Thèmes et tendances, Révision
du droit des marchés publics, Actuel
(«Les nouveautés de l'UE») ou Archive
(«Etudes d'harmonisation et de l'uni-
fication du droit des marchés pu-
blics»). Monsieur Marco Fetz, qui est
l’auteur de cette étude, nous a aima-
blement prêté son concours pour dé-
crire brièvement trois d’entre elles. La
quatrième nouvelle procédure – les
enchères électroniques – avait déjà
été présentée en détail dans l’édition
d’automne 2003 de cette publication.
Dans les articles contenus dans le pré-
sent numéro, nous avons consciem-
ment renoncé à prendre position sur
les nouvelles procédures dans l’opti-
que de l’industrie de la construction,
ne voulant pas les qualifier à la hâte.
Nous aurons certainement encore
l’occasion de faire connaître notre
point de vue à cet égard.

Cordialement vôtre

Heinz Graf
Président 2005 de l’Alliance d’organi-
sations de l’industrie de la construction
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Innovations concernant le droit des adjudications de l'UE:
Dialogue compétitif

À un certain stade de la
procédure, le dialogue com-

pétitif permet à l’entité
adjudicatrice et aux acteurs

économiques de négocier
sans que ceux-ci ne doivent

être considérés comme
impliqués dans le sens qu’ils

seraient «préinformés». 
Il présente néanmoins quel-

ques inconvénients qui
résident dans une définition

vague du champ d’applica-
tion et dans le fait d’empê-

cher l’acquisition de la
meilleure solution possible.

À ce propos, la question
fondamentale suivante se

pose: La Suisse doit-elle
introduire une nouvelle pro-

cédure ou ne pourrait-elle
pas intégrer les avantages

de cette innovation dans les
procédures actuelles. 

b. Conditions
Dans la mesure où il limite davantage la
concurrence que ne le font d’autres ma-
nières de procéder, ce type de procédure
conforme à l’UE ne peut être choisi que
subsidiairement à la procédure ouverte
et sélective. De plus, il est réservé au
champ d’application des directives clas-
siques, ce qui signifie qu’il est exclu dans
celui des directives «secteurs spéciaux».
Une restriction supplémentaire a lieu
dans le champ d’application matériel
dans la mesure où seules des prestations
particulièrement complexes peuvent être
adjugées au titre de cette procédure.
Une prestation est réputée particulière-
ment complexe lorsque l’entité adjudica-
trice, sans qu’elle en soit responsable, est
dans l’impossibilité objective d’indiquer

les moyens techniques requis pour
satisfaire ses besoins ou remplir ses
objectifs ou
les conditions juridiques ou financières
d’un projet. 

c. Forme
Il s’agit d’une procédure comprenant
deux phases. La première d’entre elles
sert à élaborer au moins une solution
dont la réalisation sera adjugée durant
la seconde. 

Au cours de la phase d’élaboration de
solutions, l’entité adjudicatrice publie
d’abord un avis dans lequel elle formule
ses besoins et exigences. Elle peut soit
préciser ces besoins et exigences à ce
moment-là, soit distribuer une descrip-
tion détaillée après coup. Elle choisit en-
suite au moins trois candidats (concur-
rents) qualifiés avec lesquels elle entre
en dialogue au sujet des moyens opti-
maux pour satisfaire ses besoins. Le dia-
logue bilatéral permet de discuter tous
les aspects de la prestation, à condition
que tous les candidats soient traités sur
un pied d’égalité et que la confidentia-
lité des données demeure assurée. Pour
des raisons de coûts, le dialogue peut
se dérouler en plusieurs étapes, de sorte
que le nombre des solutions proposées
qui font encore l’objet du dialogue ou
des négociations puisse être réduit pro-
gressivement en fonction de critères
d’adjudication indiqués précédemment.
Le dialogue se poursuivra jusqu’à ce que
l’entité adjudicatrice ait trouvé la solu-
tion répondant à ses besoins. Il est aussi
possible de prévoir des primes ou des
paiements en faveur des participants au
dialogue. L’entité adjudicatrice mettra
ensuite fin à la phase de dialogue et avi-
sera les participants restant en lice. 

CONSTRUIRE AVEC UN
MINIMUM DE RISQUE

Dialogue compétitif (deux phases)

1. Élaboration de solutions

AdjudicationPublication

Apitude: 
sélection des participants
(min. 3)

Ouverture du dialogue
Invitation à soumettre
une offre définitive

Aucune offre dûment 
déposée/acceptable
     passage à la procédure 
négociée

2. Soumissions proprement dites

A. Besoins
L’entité adjudicatrice ne sait souvent
pas comment satisfaire au mieux ses
besoins. C’est pourquoi il est parfois né-
cessaire dans la pratique d’établir un
dialogue entre l’entité adjudicatrice et
les soumissionnaires potentiels afin de
définir la prestation à fournir. Il en va
régulièrement ainsi pour les projets in-
tégrés d’infrastructure des transports,
les grands réseaux informatiques ainsi
que pour la conception de travaux de
construction ou, d’une manière gé-
nérale, dans le domaine de la haute
technologie très changeante. Jusqu’à
présent, la discussion de solutions in-
dividuelles avec des soumissionnaires
potentiels était toujours exposée au ris-
que de l’implication, ce qui pouvait en-
traîner l’exclusion de ces intéressés de la
réalisation des solutions.

B. La prescription de la
Communauté européenne…

Faisant face à ce problème, la CE essaie
de l’atténuer par l’introduction d’une
nouvelle manière de procéder appelée
dialogue compétitif. 

a. Notion
Le «dialogue compétitif» est défini
comme une procédure dans laquelle
tous les acteurs économiques peuvent se
porter candidats et dans laquelle l’entité
adjudicatrice dialogue avec les candidats
admis en vue d’élaborer une ou plusieurs
solutions adaptées à leurs besoins sur la
base desquelles les candidats sélection-
nés seront invités à déposer leur offre.
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ferme le risque d’une véritable insécu-
rité juridique. Même si la procédure
était introduite, les entités adjudicatri-
ces pourraient se voir contraintes, en
raison d’éventuels risques juridiques, de
se rabattre sur d’autres types de procé-
dure. En ce qui concerne le champ
d’application, le dialogue compétitif
devrait légitimement pouvoir s’appli-
quer aussi aux domaines soumis des
secteurs spéciaux. 
Selon le point de vue, la prescription se-
lon laquelle chaque candidat doit sou-
missionner sur la base de sa propre so-
lution proposée peut elle aussi être
critiquée. L’approfondissement d’une
solution à partir de plusieurs proposi-
tions est donc exclu. Simultanément, ce
système empêche pourtant que la solu-
tion idéale («best of best») ne puisse
être réalisée et que l’entité adjudicatrice
n’obtienne la meilleure contre-valeur
pour son argent («best value for mo-
ney»). Cependant, c’est précisément
sur ce point que cette méthode de mise
en soumission pourrait se distinguer
avantageusement d’un appel d’offres
fonctionnel. Les moyens par lesquels la
CE essaie d’imposer cette interdiction
du picorage («cherry picking») parais-
sent eux aussi discutables. La CE
demande en effet que les solutions pro-
posées et les informations confidentiel-
les d’un candidat participant au dialo-
gue compétitif ne puissent pas être
transmises aux autres participants sans
le consentement de celui-ci. Mais ne
s’agit-il pas là d’un idéal illusoire? Ne
conviendrait-il pas mieux de permettre
le «cherry picking» et d’introduire pa-
rallèlement des mesures visant à proté-
ger les intérêts des soumissionnaires?
Le cas échéant, il y aurait surtout lieu de
revoir la disposition selon laquelle l’en-
tité adjudicatrice n’est pas obligée d’ac-
corder des primes ou des paiements aux
participants du dialogue. Il s’en suivrait
cependant que certaines approches (so-
lutions sommaires) pourraient être utili-
sées gratuitement à l’occasion d’adjudi-
cations ultérieures. C’est pourquoi une
indemnité devrait être obligatoirement
versée pour le moins aux acteurs éco-
nomiques dont la solution proposée
sera adoptée, entièrement ou en partie,
lors de l’adjudication concrète ou ulté-
rieure. L’exploitation gratuite de con-
clusions acquises dans le cadre de l’éla-
boration d’une solution ne pourrait
sinon pas être suffisamment empêchée.
Du fait que la révélation d’une appro-
che personnelle ne donne pas toujours
lieu à un dédommagement assuré, les
acteurs économiques ne seraient certai-
nement guère prêts à élaborer, voire à
révéler des solutions novatrices. Dans 
la pratique, les entités adjudicatrices
obtiendront ainsi de certains acteurs
économiques qu’ils renoncent à la con-
fidentialité de leurs solutions en s’en-
gageant à un paiement de celles-ci. La
forme du dialogue compétitif choisie
par la CE peut finalement causer quel-
ques problèmes d’application pratique,
en particulier pour l’organisation de
l’examen d’aptitude ou la sélection des
critères d’adjudication.

Commence alors la seconde phase
(soumissions proprement dites). L’entité
adjudicatrice invite les candidats re-
tenus à déposer une offre définitive
fondée sur leurs propres solutions pro-
posées. L’adjudication portera exclusi-
vement sur l’offre économiquement la
plus avantageuse. À défaut d’offres dû-
ment déposées ou acceptables, l’entité
adjudicatrice peut appliquer une procé-
dure négociée sans publication préa-
lable d’un avis de marché.

C. …l’adoption par la Suisse?
Cette procédure n’est pas encore con-
nue en Suisse. Il ne s’agit ni d’une
procédure sélective, ni d’un concours
d’idées suivi d’une procédure ouverte
ou sélective. Elle revêt une forme mixte
comprenant aussi bien des éléments de
la procédure sélective que des éléments
de la procédure sur invitation. 

a. Chances
Cette nouvelle manière de procéder a
pour avantage principal qu’elle offre
une réglementation spécifique pour les
cas où l’entité adjudicatrice connaît ses
objectifs mais n’est pas en mesure de
définir elle-même les moyens pour les
atteindre. Grâce au contact étroit sous
forme d’un dialogue entre l’entité adju-
dicatrice et les différents candidats,
celle-ci peut obtenir dès le début le sa-
voir-faire nécessaire. Il en résulte une
diminution du risque d’acquérir des so-
lutions sous-optimales. Les éléments de
dialogue sont importants avant tout
dans les secteurs où l’entité adjudica-
trice s’attend à ce que les entrepreneurs
lui fournissent une meilleure prestation
que ses propres planificateurs ou ne dis-
pose que d’une partie du savoir-faire re-
quis. Un autre avantage de cette procé-
dure réside dans la solution apportée au
problème de l’implication. En utilisant
une formulation extrême, on pourrait
dire que la discrimination de certains
candidats est empêchée par l’implica-
tion institutionnelle de tous les candi-
dats. Les dialogues ont en effet lieu
avec tous les candidats. Des tiers ne
pourront plus soumissionner durant la
seconde phase de la procédure. La pos-
sibilité pour l’entité adjudicatrice (éga-
lement après la sélection d’aptitudes)
de réduire le nombre restant de solu-
tions en plusieurs étapes successives
peut également être qualifiée d’avan-
tage réel. 

b. Risques
Conformément aux directives commu-
nautaires, cette procédure ne peut être
choisie qu’à titre subsidiaire et dans le
cas de projets particulièrement comple-
xes. Cette décision est peut-être juste si
l’on considère que les principes de con-
currence, d’égalité de traitement et de
transparence sont beaucoup plus tou-
chés que dans d’autres manières de
procéder. La publication initiale d’un
avis de marché est toutefois aussi obli-
gatoire dans le dialogue compétitif. S’y
ajoute que la notion «particulièrement
complexe» n’est définie que de manière
sommaire, c’est-à-dire à l’aide d’une
formulation fondamentale qui ren-
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c. Conclusions
Malgré quelques faiblesses, les avanta-
ges du dialogue compétitif prédomi-
nent. Les bases juridiques de la Suisse
étant toutefois différentes de celles de
la CE, il faut se demander fondamenta-
lement si les avantages du dialogue
compétitif pourraient être exploités
sans qu’une nouvelle manière de pro-
céder ne doive être introduite. Une uti-
lisation modulaire de l’élément de dia-
logue dans le cadre des procédures
existantes doit donc être examinée
parmi d’autres possibilités. À ce propos,
il importe de signaler que la pratique
cherche d’ores et déjà à obtenir la sou-
plesse requise en choisissant différentes
pistes dont certaines permettent de ré-
soudre le problème de l’implication ou
d’établir un dialogue. Aucune de ces
méthodes n’inclut en revanche la possi-
bilité d’éliminer successivement certai-
nes solutions avant l’invitation à sou-
missionner les prestations à réaliser. De
même, un concours minimal entre les
candidats qui ont présenté des appro-
ches est exclu dans le cadre du dépôt
d’offres concrètes.

Auteur: Marco Fetz

ASEG
Association suisse des entrepreneurs
généraux 
Effingerstrasse 13
3011 Berne

Tél.: 031 382 93 84
Fax: 031 382 93 85
Internet: www.vsgu.ch
E-mail: info@vsgu.ch

Les entreprises
membres de l‘ASEG 
– AGOB AG Generalunternehmung
– Allreal Entreprise Générale SA
– Ammann Entreprise Générale SA
– Anliker AG Generalunternehmung
– Aula SA
– BATIGROUP SA
– BAT-MANN Constructions SA
– Bauengineering AG
– Frutiger SA Entreprise Générale
– Gross Generalunternehmung AG
– Halter Generalunternehmung AG
– HRS AG Generalunternehmung
– Losinger Constructions AG/SA
– Marazzi Generalunternehmung AG
– Mathis Baumanagement AG
– Alfred Müller AG
– Ortobau Generalunternehmung AG
– Peikert Contract AG
– Renespa AG 
– Steiner Karl Entreprise Générale SA
– Zschokke Entreprise Générale SA

Ce nouveau type de procédure sem-
ble manifestement répondre tout à
fait aux objectifs du droit d’adjudi-
cation: La concurrence et notam-
ment l’utilisation économique de
fonds publics sont favorisées. À
condition qu’une forme appropriée
soit choisie, la transparence n’est
pas compromise et l’égalité de trai-
tement peut être garantie. L’harmo-
nisation des intérêts des parties pa-
raît elle aussi assurée, à condition
qu’une réglementation équilibrée
soit trouvée pour l’indemnisation
des solutions proposées.
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Innovations concernant le droit des adjudications de l'UE:
Accords-cadres

S’ils ne sont en fait pas nou-
veaux, les accords-cadres 

de la CE innovent néanmoins
en prévoyant la possibilité
d’organiser à nouveau une
soumission, certes fermée,

au moment de l’adjudication
concrète d’une prestation.
Une telle disposition doit

être saluée sous l’angle éco-
nomique du fait que des

accords-cadres restreignent
fondamentalement la con-

currence, même si une limita-
tion du champ d’application
de conditions-cadres à cer-
tains genres de prestations

serait digne d’être examinée.

A. Besoins
Des contrats-cadres sont particulière-
ment courants lors de l’acquisition de
prestations périodiques (par exemple la
pose ou le renouvellement de revête-
ments routiers). Ils conviennent spécia-
lement à des prestations permanentes
dont le nombre de bénéficiaires est va-
riable. Les accords-cadres portent avant
tout sur les conditions de paiement
ainsi que sur la durée de la prestation.
L’avantage principal de cet instrument
réside dans le raccourcissement des dé-
lais et la réduction des coûts d’évalua-
tion. De tels accords suscitent toutefois
la crainte d’un verrouillage du marché
chez les nouveaux intéressés, lesquels
seraient privés de la possibilité de sou-
missionner.

B. La prescription de la
Communauté européenne…

Bien que la possibilité de conclure des
accords-cadres existât déjà dans les an-
ciennes bases juridiques de la CE, cet in-
strument était explicitement réservé au
domaine des secteurs spéciaux. Vu
qu’une simplification des acquisitions
devenait ainsi possible, la pratique
commençait pourtant à s’en servir éga-
lement pour le domaine classique, tel
que l’acquisition de biens, d’ouvrages
et de prestations. La réglementation
prévue dans les nouvelles directives
classiques a désormais été adaptée à
cette pratique. Les accords-cadres vi-
sent notamment à augmenter la sou-
plesse des entités adjudicatrices en te-
nant compte de la concurrence, de
l’égalité de traitement et de la transpa-
rence. 

a. Notion
Les accords-cadres sont définis comme
un «accord conclu entre un ou plusieurs
adjudicateurs publics et un ou plusieurs
acteurs économiques et visant à définir
les conditions pour les marchés qui doi-
vent être adjugés dans un délai déter-
miné, en particulier sur le plan du prix
et, éventuellement, de la quantité envi-
sagée». 

b. Conditions
Les accords-cadres peuvent être appli-
qués aussi bien à la procédure ouverte
ou non ouverte qu’au dialogue compé-
titif. De plus, tous les genres de presta-
tion peuvent en faire l’objet. Quant à la
durée de validité d’un accord-cadre, elle
ne doit en principe pas excéder quatre
ans.

c. Forme
Tous les accords-cadres prévoient deux
phases dont la première porte sur la
conclusion de l’accord-cadre et la se-
conde sur l’attribution de la prestation
individuelle. La première phase (conclu-
sion de l’accord-cadre) commence par
la publication, à condition que la valeur-
seuil déterminante soit atteinte. L’appel
d’offres consiste à communiquer les
conditions pour la conclusion de l’ac-
cord-cadre. La documentation ad hoc
doit désigner les critères d’adjudication
(p. ex. le prix, la quantité probable) et
fixer les conditions auxquelles seront
adjugées les futures prestations indivi-
duelles. Ensuite, les acteurs économi-
ques sont examinés quant à leur apti-
tude. Si celle-ci est jugée positive,
l’accord-cadre est conclu. La CE part du
principe que l’accord-cadre lui-même
n’est pas une adjudication publique,

faute de règlement sur les détails es-
sentiels. Durant la seconde phase (attri-
bution des prestations individuelles), les
différentes prestations sont adjugées en
vertu des accords-cadres. Dans le cas
d’un accord passé avec un seul acteur
économique (appelé en l’occurrence
«accord-cadre individuel»), l’entité ad-
judicatrice peut directement exiger les
prestations auprès du soumissionnaire
économiquement le plus avantageux
en se conformant toutefois aux condi-
tions fixées dans l’accord-cadre. Au be-
soin, l’entité adjudicatrice peut encore
demander par écrit que l’offre soit com-
plétée. L’entité adjudicatrice peut aussi
conclure un accord-cadre avec plusieurs
acteurs économiques (appelé en l’oc-
currence «accord-cadre multiple»). Le
cas échéant, elle devra retenir au moins
trois concurrents, à condition qu’un
nombre suffisant d’intéressés aient sou-
mis des offres admissibles. Ce faisant,
elle a la possibilité soit d’adjuger les pre-
stations mises en soumission en s’ap-
puyant sur les accords-cadres, c’est-à-
dire d’exiger directement les différentes
prestations conformément au contrat-
cadre, soit de lancer une nouvelle sou-
mission (la mini-soumission ou «mini-
tender») si les accords-cadres n’incluent
pas toutes les conditions. Dans le se-
cond cas, elle invite les contractants
existants d’accords-cadres à préciser
leurs conditions. Elle peut alors à nou-
veau choisir entre deux possibilités: Ad-
juger les prestations sur la base des con-
ditions valables pour la première phase,
c’est-à-dire pour la conclusion des ac-
cords-cadres, en précisant toutefois en-
core ces conditions, ou appliquer d’au-
tres conditions dans la mesure où
celles-ci avaient été annoncées ou fi-
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Auteur: Marco Fetz

signataires du contrat-cadre, si bien
que la concurrence aura lieu seulement
(mais tout de même) à un niveau infé-
rieur. Ce système reste dès lors fermé
aux tiers pendant la durée définie. La
restriction de la concurrence est pour-
tant relativement petite, étant donné
que de nombreuses dispositions ont été
prises. Il y aurait tout de même lieu de
se demander si ces accords-cadres ne
devraient pas être limités à certains
genres de prestation. La réglementa-
tion selon laquelle les parties n’ont pas
le droit, lors d’une adjudication indivi-
duelle, de modifier substantiellement
les conditions fixées dans l’accord-ca-
dre suscite elle aussi un grand nombre
de questions. Finalement, on ajoutera
que les accords-cadres peuvent aussi
s’inscrire dans le cadre d’un dialogue
compétitif. Mettre en œuvre une telle
combinaison en y intégrant en plus des
enchères électroniques dépasserait ce-
pendant à n’en pas douter le degré de
complexité acceptable. 

c. Conclusions
Dans le cas des accords-cadres conclus
sur le modèle de la CE, les points forts
prévalent. Leurs avantages apparais-
sent surtout lors d’acquisitions de pre-
stations périodiques similaires. Il y a
cependant lieu de se demander si le
champ d’application d’un tel accord ne
devrait pas être limité à l’acquisition de
prestations de ce genre. Il est aussi cer-
tain que s’ils tiennent compte des inté-
rêts des deux parties, les accords-cadres
sont plutôt axés sur les besoins de l’en-
tité adjudicatrice.
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Les objectifs du droit d’adjudication
restent sauvegardés: L’application
d’accords-cadres permet d’écono-
miser des coûts et d’utiliser les
fonds publics de manière plus éco-
nomique. Égalité de traitement et
transparence sont assurées par la
publication initiale. Seule la concur-
rence est entravée car le droit de
soumissionner est réservé aux ac-
teurs économiques qui ont déjà
conclu un accord-cadre. Contraire-
ment aux systèmes d’acquisition dy-
namiques, les accords-cadres sont
en effet des instruments «fermés».

SBI
Groupe de l’Industrie Suisse de la Construction
Effingerstrasse 13
3011 Berne

Tél.: 031 382 93 82
Fax: 031 382 93 85
Internet: www.schweizer-bauindustrie.ch
E-mail: info@schweizer-bauindustrie.ch

Les entreprises
membres du SBI
– Astrada SA
– BATIGROUP Holding SA
– Groupe Brunner Erben
– Colas SA
– Frutiger SA
– Losinger Constructions SA
– Murer SA
– Stutz SA
– Walo Bertschinger SA
– Zschokke Holding SA

xées dans la documentation relative à
l’appel d’offres. Les soumissionnaires
seront alors invités à déposer des offres
écrites (à traiter confidentiellement)
dans un délai «suffisant» pour chacune
des prestations et celles-ci seront adju-
gées selon les critères ad hoc.

C. …l’adoption par la Suisse?
La pratique de l’entité adjudicatrice
suisse fait état de nombreux exemples
de «contrats»-cadres. Les accords-ca-
dres institués par la CE ne constituent
eux non plus pas une nouvelle manière
de procéder mais simplement un outil.
Comparé aux instruments utilisés ac-
tuellement en Suisse, cet outil peut être
assimilé en premier à des contrats-ca-
dres pouvant être enrichis d’éléments
d’une procédure sur invitation.

a. Chances 
Les avantages d’accords-cadres résident
notamment dans le fait que ceux-ci per-
mettent d’économiser du temps et de
l’argent, qu’ils augmentent la sécurité
juridique ainsi que la souplesse de l’en-
tité adjudicatrice et qu’ils favorisent un
regroupement des volumes. En outre,
un accord-cadre dispense l’entité adju-
dicatrice de l’obligation d’appliquer la
procédure d’acquisition intégrale lors
de chaque adjudication d’une presta-
tion. Il en résultera un gain de temps
pour toutes les parties. Sans compter
que celles-ci pourront réduire leurs
coûts avant tout pour les adjudications
de prestations périodiques. L’instru-
ment représenté par un accord-cadre
élimine l’insécurité juridique dans la
pratique en garantissant la conformité
générale avec le droit d’adjudication.
L’une de ses innovations principales
consiste à prévoir la possibilité d’une
mini-soumission. Dans le cadre de celle-
ci, plusieurs contractants d’un accord-
cadre participent à une soumission re-
streinte, ce qui a pour avantage de
mettre fin à la rigidité de tels accords.
Par conséquent, ceux-ci pourront aussi
s’appliquer à des marchés changeants.
Des adaptations deviendront ainsi pos-
sibles et l’entité adjudicatrice pourra
profiter de meilleures conditions en rai-
son du développement des marchandi-
ses (p. ex. nouvelles techniques) et des
prix. C’est pourquoi le regroupement
de volumes sera facilité car la mise en
soumission visera en premier lieu les
organes centraux ou coopérations
d’achat. D’aucuns pourraient objecter
un risque accru d’abus de la puissance
d’achat par les entités adjudicatrices.
Ce risque peut cependant être nuancé
dans la mesure où un grand nombre de
cas concerne des prestations périodi-
ques qui, considérées isolément, se si-
tuent au-dessous des valeurs-seuil. 

b. Risques
Les accords-cadres présentent avant
tout l’inconvénient d’entraver la con-
currence. Si chaque acteur économique
peut au début annoncer son intérêt
pour y adhérer, les tiers en resteront
pourtant exclus une fois que l’accord
sera conclu. L’adjudication individuelle
se déroulera ainsi uniquement parmi les

Accordes-cadres (max. 4 ans)

Première 
phase

Publication des conditions sans les préciser 
(notamment le prix ou la quantité)

Dépôt d’une offre provisoire

Seconde 
phase

Aptitude

Adjudication 
du marché

Toutes les conditions fixées dans l’accord-cadre?

non

Invitation à une mini-soumission: 
adjudic. d’après les conditions précisées 
ou d’autres cond. mentionnées 
dans la doc. rel. à l’appel d’offres

Offres pour chaque prestation 
individuelle

Procédure
ouverte

Conclusion d’un accord-cadre

Accord-cadre multiple – min. 3 contractants
Accord-cadre

individuel

oui

Adjudication
selon les
conditions
définies dans
l’accord-cadre

Procédure
nonouverte

Dialogue
compétitif

Adjudication 
du marché

Adjudication 
du marché
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Innovations concernant le droit des adjudications de l'UE:
Systèmes d’acquisition dynamiques

De par leur conception, les
systèmes d’acquisition

dynamiques représentent
une innovation intégrale.
Ces systèmes entièrement

électroniques dépassent
largement le cadre d’une ad-

judication individuelle et
font appel à des listes prou-

vant l’aptitude des acteurs
économiques mais aussi la
conformité des offres dites
«sans engagement», c’est-

à-dire indicatives, avec 
le dossier de soumission.

Quand bien même les sys-
tèmes d’acquisition dynami-

ques contiennent des élé-
ments intéressants, la forme

complexe incluant offres
indicatives et offres fermes

ne saurait convaincre. De
plus, il y aurait lieu de se de-

mander s’il faudrait aller 
au-delà de listes d’aptitude
proprement dites en faisant
également examiner, avant
l’adjudication individuelle,
les motifs d’exclusion et la
conformité avec le dossier

de soumission, ce qui paraît
tout à fait judicieux. 

6

A. Besoins
La pratique montre que les procédures
d’adjudication traditionnelles sont liées
à une somme de travail et donc à une
perte de temps excessives, surtout lors
de l’adjudication périodique d’une pre-
station identique (p. ex. matériel de
bureau). Les entités adjudicatrices re-
doutent d’ailleurs l’immense travail ad-
ministratif, alors que les soumissionnai-
res cherchent à limiter au maximum
leurs frais. Face à cette situation, des
prestations «à usage multiple» sont de
plus en plus souvent groupées dans des
catalogues. Ceux-ci sont alors réguliè-
rement disponibles dans l’Internet. Ne
pourrait-on ainsi pas envisager à juste
titre le recours à de tels catalogues élec-
troniques de la part des adjudicateurs
publics afin d’obtenir un maximum
d’offres et donc l’affectation économi-
que de fonds publics, sans pour autant
entraver, restreindre ou fausser la con-
currence? 

B. La prescription de la
Communauté européenne…

Tenant compte de la multiplication des
systèmes d’acquisition en ligne (E-Pro-
curement) et visant leur promotion, les
nouvelles directives de la CE règlent les
«systèmes d’acquisition dynamiques».

a. Notion
Le législateur de la CE définit le système
d’acquisition dynamique comme une
procédure entièrement électronique
pour l’acquisition de prestations confor-
mes au marché, dont les caractéristiques
généralement disponibles sur le marché
correspondent aux exigences de l’adju-
dicateur. Toutefois, il s’agit là non pas

d’une nouvelle manière de procéder mais
d’une série de mesures applicables dans
le cadre d’un processus d’acquisition.

b. Conditions
Pour qu’un nombre maximal d’offres
puisse être obtenu, le système d’acqui-
sition dynamique est appliqué unique-
ment dans la procédure ouverte. Le
genre de prestation offerte n’est pas
important, celle-ci devant simplement
être «conforme au marché». Aussi bien
l’installation du système proprement dit
que l’adjudication de la prestation indi-
viduelle à l’aide du système doivent se
dérouler sous une forme exclusivement
électronique. La durée de fonctionne-
ment du système ne doit généralement
pas dépasser quatre ans.

c. Forme
Les systèmes d’acquisition dynamiques
sont caractérisés par une division en
deux étapes: l’installation du système,
suivie de l’adjudication de prestations
individuelles à l’aide du système. La
première phase (établissement de la
liste) commence par l’annonce de la
mise en place d’un système d’acquisi-
tion dynamique et par l’information sur
les acquisitions envisagées. Outre les
critères d’adjudication, le chemin élec-
tronique (adresse Internet) servant à ac-
céder au système directement et sans
restriction 24 heures sur 24 doit être
communiqué. Après cette annonce,
chaque acteur économique (soumis-
sionnaire) peut soumettre une offre.
Ces offres ont ceci de particulier qu’el-
les restent indicatives pendant toute la
durée de fonctionnement du système.
Elles peuvent en tout temps être recti-
fiées ou modifiées, à condition qu’elles

restent en conformité avec le dossier de
soumission. Dès l’entrée d’une offre (in-
dicative) ou de sa rectification, l’entité
adjudicatrice doit en règle générale
examiner dans un délai maximal de 15
jours si le soumissionnaire concerné sa-
tisfait aux critères d’aptitude et si l’offre
(indicative) de celui-ci est conforme à la
mise en soumission et au dossier corres-
pondant. L’entité adjudicatrice fait im-
médiatement savoir au soumissionnaire
s’il a été admis comme utilisateur du
système d’acquisition dynamique et
inscrit sur la liste ad hoc. La deuxième
phase (acquisition concrète à l’intérieur
du système) commence dès le moment
où l’entité adjudicatrice veut acquérir
une prestation déterminée: L’entité ad-
judicatrice publie un avis simplifié par
lequel tous les acteurs économiques, y
compris ceux qui n’ont jusqu’à présent
déposé aucune offre indicative, sont in-
vités à soumettre une telle offre. Le dé-
lai de soumission peut être raccourci à
15 jours au plus. Passé ce délai, toutes
les offres indicatives soumises doivent
être évaluées. Dans la mesure où ces
dernières offres indicatives remplissent
les conditions requises, la liste devra
être complétée en conséquence. En-
suite, l’entité adjudicatrice invitera tous
les soumissionnaires à se concurrencer
en déposant une offre ferme pour tou-
tes les prestations à adjuger dans le sy-
stème. Un délai suffisamment long sera
fixé à cet effet. Les critères d’adjudica-
tion pourront être concrétisés dans
cette invitation. 

C. …l’adoption par la Suisse?
Jusqu’à ce jour, la pratique des adjudi-
cateurs publics n’a révélé aucun exem-
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ple d’un système d’acquisition dynami-
que. Divers modèles servant à simplifier
les adjudications périodiques ont néan-
moins été développés. On trouve éga-
lement quelques rares plates-formes
d’acquisition électroniques propres à
l’administration, lesquelles reposent
même sur des catalogues électroniques.
Si elles sont louables, ces solutions ne
constituent cependant rien d’autre que
de simples listes de fournisseurs ou
d’aptitudes. Comparé à celles-ci, le sy-
stème d’acquisition dynamique a l’avan-
tage de représenter le processus d’ad-
judication intégral et aussi celui d’offrir
la fonction d’achats stratégiques en
plus de celle des achats opérationnels
spécifiques aux systèmes sur catalo-
gues. 

a. Chances 
En appliquant des systèmes d’acquisi-
tion dynamiques, l’entité adjudicatrice
peut réaliser avant tout des gains de
temps et d’argent. S’ils occasionnent
d’abord des coûts supplémentaires tant
pour le soumissionnaire que pour l’en-
tité adjudicatrice, de tels systèmes pour-
ront à moyen et à long terme amener
une réduction globale des coûts sans
baisse de la qualité. En outre, deux de
leurs éléments typiques ont pour effet
d’accélérer la procédure d’adjudication:
L’examen porte non seulement sur l’ap-
titude des soumissionnaires mais égale-
ment sur la conformité des offres avec
la mise en soumission et les soumis-
sionnaires ont la possibilité de déposer
à tout moment de nouvelles offres. De
plus, l’entité adjudicatrice peut, après
avoir évalué toutes les offres indicatives
enregistrées dans les délais, raccourcir
le délai pour la présentation des offres
fermes tout en veillant que celui-ci de-
meure suffisant. S’il est vrai que ce rac-
courcissement de délai accroît la pres-
sion sur les soumissionnaires, ceux-ci
peuvent cependant, avant chaque ad-
judication, se mettre à calculer leurs
offres en toute quiétude, si bien qu’ils
n’auront généralement plus qu’à pro-
céder à des adaptations au moment de
soumettre leur offre ferme.
La deuxième grande force des systèmes
d’acquisition dynamiques réside dans
un élargissement dynamique du cercle
de soumissionnaires potentiels sans que
le principe de la confidentialité ne soit
violé. La possibilité de rectifier les offres
indicatives crée une dynamique engen-
drant certaines modifications des pre-
stations et, par voie de conséquence, la
capacité de s’adapter à l’évolution du
marché. Une certaine courbe d’appren-
tissage des soumissionnaires peut ainsi
être prise en considération et mise à
profit. Ceux-ci ont aussi plus simple-
ment accès à la publicité de l’appel
d’offres et peuvent déjà au préalable
manifester leur intérêt. Finalement,
l’entité adjudicatrice est tenue de ne
pas transmettre les informations reçues
d’acteurs économiques et classées con-
fidentielles par ceux-ci. En principe, elle
a simplement l’obligation (sur demande
sous forme écrite) de faire savoir à cha-
que soumissionnaire s’il peut ou non
être admis comme utilisateur d’un sy-
stème d’acquisition dynamique. 

b. Risques
Le premier inconvénient des systèmes
d’acquisition dynamiques utilisés par la
CE réside dans le fait qu’ils deviennent
moins convaincants en raison de leur
domaine d’application limité: Ils ne sont
en effet applicables qu’aux prestations
«conformes au marché» dont la notion
n’est pourtant pas définie. Enfin, la rai-
son pour laquelle ces systèmes sont ré-
servés à la procédure ouverte et admis
uniquement sous forme entièrement
électronique n’est pas évidente. 
Le second inconvénient, sans doute
beaucoup plus important, est la forme
compliquée de tels systèmes. Celle-ci
est en rapport avec le dépôt des offres
indicatives qui peut entraîner un sur-
croît de travail injustifié. La division du
système d’acquisition dynamique selon
laquelle une offre indicative doit encore
être suivie d’une offre ferme paraît arti-
ficielle. Ne serait-il dès lors pas plus ef-
ficace de réduire les exigences pour
l’admission dans le système ou de sup-
primer l’obligation pour les nouveaux
soumissionnaires de déposer une offre
indicative lors de chaque adjudication.
Du fait que chaque soumissionnaire po-
tentiel a le droit de rectifier en tout
temps son offre (indicative) et que l’en-
tité adjudicatrice doit examiner les of-
fres fermes dans un délai de 15 jours,
celle-ci est confrontée à une charge
supplémentaire. Dans ce contexte, elle
pourra tout de même sans autre se li-
miter à vérifier les conditions qui n’ont
pas été remplies du premier coup. Pour
les acteurs économiques, la difficulté
majeure consistera à conformer les pre-
stations contenues dans leurs listes aux
catalogues établis par l’entité adjudica-
trice. 

c. Conclusions
En dépit de leur complexité, les avanta-
ges des systèmes d’acquisition dynami-
ques semblent prévaloir, raison pour la-

quelle ce perfectionnement de systè-
mes isolés utilisés actuellement (p. ex.
sous forme de catalogues électroni-
ques, de plates-formes d’acquisition et
de systèmes de gestion de contrats)
doit en principe être salué. En particu-
lier pour des entités adjudicatrices
d’une certaine grandeur ou dans le cas
de coopérations d’acquisition, l’intro-
duction de tels systèmes (après un inve-
stissement initial nécessaire à leur in-
stallation) pourrait être payante. Cette
innovation de la CE ne devrait cepen-
dant pas être adoptée aveuglément car
elle risque de ne pas trouver de nom-
breux adhérents tant qu’elle n’aura pas
été fortement simplifiée.

Auteur: Marco Fetz

GITB
Groupe de l’industrie suisse
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Système d’acquisition dynamique (max. 4 ans)

Première 
phase

Annonce de l’introduction du système

Dépôt des offres indicatives

Seconde 
phase

Examen: Admission comme utilisateur
du système et inscription sur la liste

Adjudication

Publication simplifiée à l’attention de 
tous les acteurs économiques

Dépôt des offres indicatives dans un 
délai raccourci

Correction de la liste

Evaluation des offres

Invitation à soumissionner/déposer une 
offre ferme

Procédure ouverte

Dépôt possible de 
plusieurs nouvelles
offres indicatives 
ou d’offres rectifiées

15 jours

15 jours

Ces systèmes sont conformes aux
objectifs du droit des marchés pu-
blics: les listes extensibles accessi-
bles dans l’Internet en augmentent
la transparence. En outre, ils stimu-
lent davantage la concurrence que
les procédures d’acquisition tradi-
tionnelles, favorisant ainsi une af-
fectation économique de fonds pu-
blics. L’égalité de traitement est elle
aussi garantie dans la mesure où
chaque intéressé a la possibilité de
se faire inscrire sur la liste lors d’une
adjudication concrète. Par consé-
quent, il s’agit d’un système ouvert,
contrairement à ce qui est prévu
dans les accords-cadres, qui offre
une harmonisation optimale des in-
térêts de l’entité adjudicatrice et du
soumissionnaire. Malgré des délais
raccourcis pour soumissionner, cha-
que concurrent peut en effet prépa-
rer son offre (ferme) et se faire in-
scrire dans le catalogue avec une
offre indicative avant chaque adju-
dication.
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axés sur la pratique

prenant l’exemple des logements, sec-
teur particulièrement influencé par la
démographie, M. Schips a mis en évi-
dence un important besoin de rattrapage
en matière de mesures de rénovation
dû à la structure d’âge des habitations
existantes. Alors que la demande de
constructions industrielles et artisanales
pourrait être relancée par une croissance
de l’économie nationale, les dépenses
en faveur des travaux d’entretien de con-
structions publiques demeurent large-
ment insuffisantes, si bien que l’infra-
structure demeure «laissée à l’abandon».
Poursuivant son exposé, M. Schips s’est
penché sur la question «Les entreprises
peuvent-elles elles-mêmes contribuer à
l’amélioration de la situation dans le
secteur de la construction?» en mon-
trant des mesures envisageables pour
augmenter leur rentabilité. En ce qui
concerne la rentabilité sur fonds pro-
pres, il a signalé que celle-ci dépendait
aussi dans la construction de la taille de
l’entreprise et que cette taille était en
baisse. D’après le Professeur, la taille
«critique» pour une entreprise du sec-
teur principal de la construction a ainsi
diminué pour atteindre actuellement
encore 25 à 50 collaborateurs. Cet ef-
fectif critique peut être surmonté par
une croissance intérieure (améliorations
opérationnelles) ou par des acquisitions
ou fusions, tout comme par une orien-
tation en fonction de créneaux promet-
teurs. En outre, l’intervenant a attiré
l’attention sur un changement en cours
de la situation concurrentielle «défavo-
rable». C’est ainsi que les entreprises de
construction aspirent à un accès plus di-
rect auprès des maîtres d’ouvrage et
cherchent à intégrer les échelons situés
en amont et en aval dans la chaîne de
valeur. Selon M. Schips, la compétence
en matière de solutions doit être déve-
loppée et les entreprises totales ou gé-
nérales devront davantage proposer des
prestations de financement et d’exploi-
tation pour la gestion de leurs proces-
sus de planification et de construction. 

Réglementations bizarres dans le
domaine des marchés publics 

Le professeur An-
dreas Menzl, BSG
Unternehmensbe-
ratung St-Gall, a
qualifié le droit de
soumission suisse
actuel – fédéra-
lisme oblige – de
source de con-
trariété. Afin que

tous les soumissionnaires non retenus
ne doivent pas continuer de travailler
pour rien, une révision de cette législa-
tion est impérative et pourrait offrir des
perspectives intéressantes. La mise en
vigueur en 1994/95 de l’arsenal législa-
tif pour les marchés publics, dont la
somme atteint chaque année une va-
leur de plus de 30 milliards de francs,
aurait dû aboutir à une libéralisation. En
s’appuyant sur ses riches expériences
pratiques, M. Menzl a montré l’énorme
dispersion du droit apparue en moins de
dix ans. Dans ce contexte, la pratique
disparate est considérée comme encore

plus critique que la diversité des lois.
Étayant ses propos par des exemples de
la pratique, le professeur Menzl a mis en
évidence de multiples lacunes dans l’exé-
cution du droit et dressé un bilan extrê-
mement inquiétant au sujet de la mani-
ère actuelle dont la loi fédérale sur les
marchés publics (LMP) était appliquée. 
L’intervenant a ainsi clairement démon-
tré l’extrême urgence d’une amélioration
de la LMP. Étant donné que la Confédé-
ration est en train d’élaborer un projet de
révision de cette loi, M. Menzl souligne
l’importance pour les associations d’en-
trepreneurs d’entrer à temps dans ce
processus. Cela permettrait d’éviter aussi
bien une protection de soumissionnaires
locaux peu compétitifs qu’une discrimi-
nation des entreprises privées au profit
de soumissionnaires publics, ce qui ne
serait absolument pas viable de l’avis du
professeur. Et de citer, parmi les alterna-
tives dignes d’être examinées, les parte-
nariats public-privé (PPP) et les modèles
BOT (Build Operate Transfer), tels qu’ils
sont d’ores et déjà utilisés à l’étranger.

Comment la Suisse peut-elle sortir
de l’impasse?

Pour le professeur
Silvio Borner, en-
seignant-chercheur
au centre de scien-
ces économiques
et de recherche
appliquée WWZ
de l’Université de
Bâle, l’économie
suisse souffre de

nombreuses «maladies» depuis long-
temps diagnostiquées, telles qu’un gon-
flement de la quote-part de l’État et le
manque d’ouverture vers l’extérieur al-
lant de pair avec un manque de con-
currence à l’intérieur du pays. Les struc-
tures politiques fortement modifiées
arrivent de moins en moins à répondre
aux exigences de la mondialisation.
C’est pourquoi M. Borner estime qu’il est
indispensable de toucher aux fonde-
ments mêmes du système économique
et des institutions politiques traditionnels.
Dans son exposé de politique économi-
que, il a notamment posé la question sui-
vante «Pourquoi autant de choses se
sont-elles mal passées et pourquoi som-
mes-nous dans une telle impasse?». Pour
terminer, il a formulé quelques recom-
mandations économico-politiques et ren-
voyé à des réformes institutionnelles. 

Facteurs d’attractivité locale comme
motif d’entrée sur le marché

Les raisons qui ont
poussé le holding
autrichien de la
construction Stra-
bag Societas Eu-
ropaea, qui con-
naît actuellement
une rapide crois-
sance internatio-
nale, à se lancer

à coup de grands investissements sur le
marché suisse sont dès lors révélatrices
de cette tendance. Pour M. Nematollah
Farrokhnia, responsable du secteur

Bâtiment de Strabag, la question qui se
pose est non pas «Pourquoi le marché
suisse de la construction?» mais «Pour-
quoi une entrée si tardive?».
À partir d’une activité classique de la con-
struction, Strabag s’est développé avec be-
aucoup de dynamisme en Autriche et en
particulier dans les pays d’Europe centrale
pour devenir un holding multinational.
Aujourd’hui la société réalise un chiffre
d’affaires d’environ 6 milliards d’euros
(sans compter la société allemande Walter
Bau AG partiellement reprise récemment)
et occupant quelque 33 000 personnes. 
Parmi les motifs de l’expansion vers la
Suisse, le représentant de Strabag a
mentionné la stabilité politique et éco-
nomique, le taux de chômage relative-
ment faible, la paix sociale, la solidité de
la situation juridique et les bonnes rela-
tions entre employeurs et employés. Il y
a ajouté la position dominante de l’alle-
mand parmi les langues nationales, les
conditions de séjour favorables aux entre-
preneurs, la qualité de vie et un dévelop-
pement du marché présentant certaines
analogies avec celui du marché autrichien. 
Après avoir énuméré les premiers projets
réalisés en Suisse en 2001, M. Farrokhnia
a relaté les rachats subséquents des ent-
reprises Murer AG, Züblin-Strabag AG,
Eggstein AG et Egolf AG. Un nouvel ob-
jectif du groupe consiste à offrir des pres-
tations d’entreprise générale et totale
(GU-TU) sous la désignation Strabag team-
concept. Les prévisions de chiffre d’affaires
établies pour l’année en cours et la Suisse
se chiffrent à 486 millions de francs et
l’effectif du personnel occupé en Suisse
atteint actuellement 1020 personnes. 

L’loi de la compétition
Les aspects juridi-
ques de la compé-
titivité de l’indu-
strie de la cons-
truction constitu-
aient le dernier
de la série des ex-
posés présentés
dans le cadre du
Forum 05 de l’Al-

liance. Invité en qualité de président 
de la Commission de la concurrence
(ComCo), le professeur Walter Stoffel a
présenté un aperçu de la question et a
expliqué le droit suisse des cartels pour
les PME. Se référant à la pratique ac-
tuelle de la jurisprudence, il en a rap-
porté des exemples tirés du secteur de
la construction. Se prononçant sur la
procédure de sanction introduite dans
la nouvelle législation, le président de la
ComCo a exprimé l’avis qu’un program-
me de bonus contribuait à la déstabilisa-
tion de chaque cartel et servait les inté-
rêts de l’économie nationale. Pour régler
le problème de la puissance d’achat, la
ComCo est favorable à une unification
du droit des marchés publics et plaide
pour une harmonisation des prescrip-
tions en matière de constructions. 

La documentation de la réunion peut
être téléchargée sous: 
www.allianz-bauindustrie.ch 
Nom d’utilisateur: Allianz
mot de passe: Forum 2005

Prof. Dr. Andreas Menzl

Prof. Dr. Silvio Borner

Prof. Dr. Walter Stoffel

Dipl. Ing. Farrokhnia
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